
Offre d’emploi au 28/02/08 
 
ENSEIGNANTS 
 
L’éducation nationale recrute par voie contractuelle (sans avoir à passer le 
concours) des enseignants (320) reconnus travailleurs handicapés. 
 
Diplôme : Les candidats doivent être titulaires d’une licence ou d’un diplôme 
équivalent. 
 
Les postes sont à pourvoir pour la rentrée 2008/2009 
 
La candidature doit être adressée au recteur de l'académie dans laquelle le 
candidat souhaite exercer ses fonctions. Elle comportera une lettre de motivation, un 
C.V. détaillé, la photocopie des diplômes et le justificatif du statut de travailleur 
handicapé.  
Les candidats retenus seront convoqués à des entretiens (l'inspecteur de la 
discipline concernée). 
 
Pour plus de renseignements voir www.education.gouv.fr/cid3918/les-deux-voies-de-
recrutement.html. 
 

http://www.education.gouv.fr/cid3918/les-deux-voies-de-recrutement.html
http://www.education.gouv.fr/cid3918/les-deux-voies-de-recrutement.html

